
Fiche de Données de Sécurité (FDS)

SECTION 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/lentreprise

Nom du produit : Parfum Inspiré de "L'Interdit" - 7 %

Code produit : Non applicable

Utilisation recommandée : Parfum pour bougies, fondants parfumés

Fournisseur : Aromas of Elegance

Adresse : [À compléter]

Téléphone : [À compléter]

Email de contact : [À compléter]

Numéro dappel durgence : France : +33 (0)1 45 42 59 59 / Belgique : 070 245 245

SECTION 2 : Identification des dangers

Classification : 

- Aquatic Acute 1  H400

- Aquatic Chronic 1  H410

- Skin Sens. 1B  H317

- Eye Irrit. 2  H319

- Skin Irrit. 2  H315

Mentions de danger :

H315  Provoque une irritation cutanée

H317  Peut provoquer une allergie cutanée

H319  Provoque une sévère irritation des yeux

H400  Très toxique pour les organismes aquatiques

H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme

Conseils de prudence : P261, P273, P280, P302+P352, P305+P351+P338, P501

Pictogrammes :

SGH07 (point d'exclamation), SGH09 (environnement)

Autres dangers : Peut contenir des allergènes parfumants. Utiliser conformément aux recommandations

IFRA.
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Fiche de Données de Sécurité (FDS)

SECTION 3 : Composition/informations sur les composants

- (3E)-Oxacyclohexadec-3-en-2-one (Globalide 100) [CAS 34902-57-3] : Aquatic Acute 1, Aquatic Chronic 1 

H400, H410 (M=1)

- Galaxolide [CAS 1222-05-5] : Aquatic Acute 1, Aquatic Chronic 1  H400, H410 (M=1)

- Héliotropine [CAS 120-57-0] : Skin Sens. 1B  H317

- Linalool [CAS 78-70-6] : Eye Irrit. 2, Skin Irrit. 2, Skin Sens. 1B  H319, H315, H317

- Acétate de linalyle [CAS 115-95-7] : Eye Irrit. 2, Skin Irrit. 2, Skin Sens. 1B  H319, H315, H317

- Cedramber [CAS 67874-81-1] : Aquatic Acute 1, Aquatic Chronic 1, Skin Sens. 1B  H400, H410, H317

(M=1)

- Methyl cedryl ketone [CAS 32388-55-9] : Aquatic Acute 1, Aquatic Chronic 1, Skin Sens. 1B  H400, H410,

H317 (M=1)

- Iso E Super [CAS 54464-57-2] : Eye Irrit. 2, Skin Irrit. 2, Skin Sens. 1B, Aquatic Chronic 2  H319, H411,

H315, H317

SECTION 4 : Premiers secours

En cas de contact avec la peau : laver abondamment à l'eau et au savon. 

En cas de contact avec les yeux : rincer avec précaution à leau pendant plusieurs minutes.

Consulter un médecin en cas dirritation persistante ou dingestion accidentelle.

SECTION 5 : Mesures de lutte contre lincendie

Moyens dextinction : Mousse, CO, poudre sèche.

Moyens inadaptés : Jet deau à forte pression.

Produits de combustion dangereux : fumées irritantes, monoxyde de carbone.

Équipements de protection : porter un équipement autonome si nécessaire.

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Éviter tout contact avec la peau et les yeux.

Ventiler la zone. Contenir la fuite.

Absorber avec un matériau inerte (sable, terre).

SECTION 7 : Manipulation et stockage

Précautions de manipulation : éviter le contact avec la peau/les yeux. Utiliser dans un espace bien ventilé.

Conditions de stockage : à température ambiante, dans un endroit sec, à labri de la lumière et de la chaleur.
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Fiche de Données de Sécurité (FDS)

SECTION 8 : Contrôle de lexposition / protection individuelle

Protection des mains : gants de protection.

Protection des yeux : lunettes de sécurité.

Mesures dhygiène : ne pas manger, boire ou fumer pendant lutilisation.

SECTION 9 : Propriétés physico-chimiques

État physique : liquide huileux

Odeur : caractéristique, florale

Point éclair : > 60 °C

Solubilité : insoluble dans leau

SECTION 10 : Stabilité et réactivité

Produit stable dans les conditions normales.

Conditions à éviter : chaleur excessive, lumière directe.

Matières incompatibles : agents oxydants forts.

SECTION 11 : Informations toxicologiques

Effets potentiels : irritation cutanée, oculaire, sensibilisation cutanée.

Peut provoquer une réaction allergique chez les personnes sensibles.

SECTION 12 : Informations écologiques

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.

Éviter tout rejet dans lenvironnement naturel.

SECTION 13 : Considérations relatives à lélimination

Éliminer le contenu/récipient conformément aux réglementations locales/nationales.

Ne pas rejeter à légout ou dans la nature.

SECTION 14 : Informations relatives au transport

Non classé comme dangereux pour le transport (concentration < 10 %).

Transport routier (ADR) : non réglementé à 7 %

SECTION 15 : Informations réglementaires

Règlement CE n° 1907/2006 (REACH)

Règlement CE n° 1272/2008 (CLP)
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Fiche de Données de Sécurité (FDS)

Ne pas utiliser à dautres fins que celles recommandées.

SECTION 16 : Autres informations

Date de révision : 26/05/2025

Les phrases H sont listées en section 2 & 3.

Fiche destinée à un usage professionnel uniquement.
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